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Monsieur Romain DELASSUS

Ministère de la Culture

Soixante ans après sa création, le ministère de la Culture s'engage dans
une démarche de transformation.

Présentée le 14 juin dernier, lors du séminaire de l'encadrement
supérieur du ministère, et le 17 juin dernier, lors du Comité technique
ministériel, cette transformation reflète l'ambition du Ministre de donner aux
politiques publiques culturelles plus de force et de résonance, plus d'agilité et
de proximité pour relever les défis auxquels le ministère doit répondre : les
fractures persistantes dans l'accès à la culture, entre les territoires et les âges,
qui font de l'émancipation du citoyen par l'art et la culture le premier enjeu
de nos politiques ; le renouvellement de l'accompagnement des artistes et des
créateurs, sans qui la politique culturelle n'aurait de sens ; l'inscription dans
les territoires de l'ambition culturelle, comme levier de cohésion et
d'attractivité, en pleine articulation avec les collectivités territoriales ; et,
enfin, la transformation numérique qui constitue une opportunité unique au
regard des innovations qu'elle permet, aussi bien pour la création et la
diffusion que pour l'accès aux œuvres, mais qui dans le même temps
bouleversent les modèles économiques et les pratiques culturelles, faisant de
notre souveraineté culturelle une question essentielle.

Cette transformation se veut une démarche de mobilisation collective,
qui est guidée par trois principes : proximité, avec les agents et les usagers ;
simplicité, de nos modes de travail et de nos procédures ; audace
intellectuelle, dans nos propositions ; et efficacité, dans le service rendu.

En ce qui concerne l'administration centrale, il convient qu'elle puisse
adapter son organisation à la fois pour tenir compte de ces nouveaux défis que
le ministère doit relever et pour recentrer son action sur ses missions de
conception, de pilotage, d'animation et d'évaluation des politiques publiques
portées par les directions générales. En particulier, l'exercice de la tutelle sur
les opérateurs et organismes doit accroître sa dimension stratégique. Le
secrétariat général doit voir ses missions recentrées sur les fonctions supports
et transversales, afin de mieux piloter nos moyens et ressources. Enfin, nous
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